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Aménagement esthétique 
des réseaux électriques et téléphoniques 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  
  

 
 
 

Financement d’une opération d’effacement  
des réseaux aériens confiée au SDEER * 

 
 
 
 
 
 
 Mise en souterrain du réseau électrique  
 et des branchements 
 Aide SDEER : 100 % 

 
 Nouvel éclairage public 
 Aide SDEER : 50 % + préfinancement 
 remboursement différé du solde sur 
 5 ans à la charge de la commune (a) 

 
 Mise en souterrain du réseau téléphonique 
 (répartition selon article L. 2224 – 35 du 
 C.G.C.T.) 

Commune : Génie Civil destiné à recevoir 
le réseau (étude, surlargeur, chambres, 
fourreaux) financement commune à 100 % 

  Aide SDEER : préfinancement et  
  remboursement différé sur 5 ans de la  
  part incombant à la commune (b) 

      France Télécom : étude, câblage, dépose.  
 
 

  *Là où le SDEER perçoit la taxe sur l’électricité (cf. modalités d’intervention du SDEER en dernière page) 

 
 

 

C O M M U N E  

S Y N D I C A T  

De la décision communale 
au démarrage des travaux :  

1 an minimum 

F R A N C E  T E L E C O M  

Inscription au 
programme syndical 

 

FranceTélécom 

S Y N D I C A T  

Commune 

(b) 

(a) 


